
Entreprises 
de Bâtiment 
et de Travaux 
Publics des 
Pays de la 
Loire.

Date limite de versement : 29 février 2012

OCTA BTP est un service créé par les fédérations professionnelles qui s’appuie sur le réseau des caisses de congés payés.

Versez votre taxe 
	 d’apprentissage 
à

Année 2012
Vous contribuerez ainsi à la  
formation professionnelle des 
jeunes et au développement des 
entreprises du Bâtiment et des 
Travaux Publics de la région des 
Pays de la Loire.


